
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 05/05/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet d'Albertville 
Christophe HERIARD 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (n° de SIRET 21730270200014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 05/05/2023 le montant de 136 341,60 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
54 031,22 € pour les dépenses de fonctionnement et à 777 330,20 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 26 202,40 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 05/05/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY 831 361,42 € 136 341,60 €

dont dépenses d'investissement 777 330,20 € 127 513,27 €

2184 Mobilier 38 227,47 € 6 270,84 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 190 810,53 € 31 300,56 €

2188 Autres immobilisations corporelles 21 443,60 € 3 517,62 €

2313 Constructions 330 301,50 € 54 182,67 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 42 323,64 € 6 942,78 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 1 120,07 € 183,74 €

21318 Autres batiments publics 10 165,67 € 1 667,57 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 8 029,41 € 1 317,14 €

21538 Autres réseaux 37 663,46 € 6 178,31 €

2182 Matériel de transport 38 700,00 € 6 348,35 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 21 201,60 € 3 477,91 €

2152 Installations de voirie 31 568,16 € 5 178,44 €

21312 Batiments scolaires 5 775,09 € 947,34 €

dont dépenses de fonctionnement 54 031,22 € 8 828,33 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 323,42 € 18,12 €

615221 Bâtiments publics 18 528,64 € 3 039,42 €

615231 Voieries 35 179,16 € 5 770,79 €

TOTAL 831 361,42 € 136 341,60 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 05/05/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY 26 202,40 €

dont dépenses d'investissement 5 292,14 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 5 292,14 €

Dépense non grevée de TVA 5 292,14 €

340-1 Cablâge Hameau de Miolans 3 802,22 €

823-1 Enfouissement cablâge Hameau de Miolans 1 489,92 €

dont dépenses de fonctionnement 20 910,26 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 9 627,68 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 9 627,68 €

277-1 Solution Microsoft Office 365 basic - Janvier 2022 77,70 €

278-1 Abonnement service Antivirus Pro / Janvier 2022 120,90 €

324-1 Solution Microsoft Office 365 - décembre 2021 / écoles 3 257,52 €

473-1 Solution Microsoft Office 365 basic - Février 2022 233,52 €

654-2 Solution Microsoft Office 365 basic - Mars 2022 + antivirus 1 042,50 €

726-1 Environnement numérique de travail / école élémentaire 1 845,00 €

770-1 Abonnement services Gestion cimetière du 28/04/22 au 27/04/23 503,90 €

1026-1 Renouvellement licences AUTOCAD poste urbanisme / ADOBE poste DGS 748,66 €

1154-1 Renouvellement licence anti spam Mailinblack 1 an 603,98 €

1575-1 Abonnement annuel 2022 1 194,00 €

615221 Bâtiments publics 6 525,04 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 3 875,52 €

866-1 Nettoyage / remise en état Snack piscine 1 104,00 €

1049-1 Regulateur à saumure / Gymnase 107,52 €

1358-1 Nettoyage Salle polyvalente du 01/08/2022 1 128,00 €

2141-1 telealarme+GSM asenseur pole multi activites 1 536,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 2 649,52 €

524-1 Pose plans évacuation / protection incendie école maternelle 710,69 €

655-1 Contrat assistance technique adoucisseurs bâtiments communaux 2022 1 128,00 €

830-1 Contrat assistance technique adoucisseurs rest. scol. primaire 2022 216,00 €

1601-1 Intervention sur destructeur insectes / école maternelle 69,58 €

2063-1 2e visite maintenance poprtail ST 525,25 €

615231 Voieries 4 757,54 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 4 757,54 €

808-1 Enfouissement ligne télécom / Miolans 1 086,74 €

1900-1 Fourniture et pose de lettrages / giratoire Stade Piscine situation 1 2 753,10 €

1916-1 Fourniture et pose de lettrages / giratoire Stade Piscine situation 2 917,70 €

TOTAL 26 202,40 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 05/05/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 05/05/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 05/05/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


